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    LE MOT DU MAIRE       1     

 

 

 

Chères habitantes, chers habitants, 

À l’aube de cette nouvelle année, je souhaite vous adresser mes vœux les plus sincères. Que 2026 vous apporte 

santé, réussite et sérénité, ainsi qu’à chacun de vos proches ! 

Cette fin d’année revêt pour moi une dimension particulière. Mon mandat s’achèvera en mars prochain et, 

après vingt-cinq années d’engagement au sein du conseil municipal, j’ai décidé de ne pas me représenter. Un 

quart de siècle au service de notre commune… certains diront que cela forge l’expérience ; d’autres penseront 

que cela offre une solide collection de dossiers et de souvenirs, les deux ont sans doute raison. 

Au fil de ces dernières années, plusieurs projets importants ont vu le jour. La Maison d’Assistantes Maternelles 

et l’Accueil de Loisirs Sans Hébergement/garderie périscolaire, récemment achevés, témoignent de notre 

volonté d’accompagner les familles et de renforcer les services de proximité. Je n’ai pas encore eu le temps 

d’y voir grandir des générations entières, mais je me réjouis déjà de savoir que ces équipements contribueront 

durablement à la vie de notre village. 

Et parce qu’un mandat ne se termine jamais vraiment sans un dernier chantier, le City, actuellement en 

préparation, devrait être opérationnel au printemps 2026. J’aurai donc la sagesse ou la modestie de laisser à 

mon successeur le soin d’inaugurer ce nouvel espace. Je lui souhaite simplement que les ciseaux soient affûtés 

et le ruban bien droit ! 

Je tiens à exprimer ma profonde reconnaissance aux élus, aux agents municipaux, aux bénévoles, à chacun 

d’entre vous mais aussi aux diverses collectivités territoriales, à la trésorerie, aux élus et agents de la CCPL et 

au Département. Votre soutien et votre confiance ont guidé chacune des décisions prises au service de l’intérêt 

général. 

En refermant ce chapitre, je le fais avec gratitude, humilité et une certaine émotion mais rassurez-vous, rien 

qui nécessite de mouchoir officiel de cérémonie. 

 

Je vous adresse, avec sincérité, mes meilleurs vœux pour une belle et heureuse année 
2026. 
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        CHRONIQUE MUNICIPALE                      2 

 

CHRONIQUE MUNICIPALE    2    

 

 

 
RENTRÉE SCOLAIRE 2025-2026 
La rentrée a eu lieu le lundi 1er septembre, 113 élèves ont repris le chemin de l’école. Ils sont répartis en 5 classes :  

-CM1-CM2 : 23 élèves avec Stéphanie HASCOËT 

-CE1-CE2 : 23 élèves avec Virginie CHAFFOTEC 

-CP-CE1 : 21 élèves avec Stéphanie DENNIEL 

-MS- GS : 23 élèves avec Lucie MONNIER complétée par Perrine LE DERF le jeudi et avec Anaïs PLUCHON comme 

ATSEM 

-PS-MS : 28 élèves dont 5 à venir en janvier avec Karine CORNILY complétée par Ambre HEDOIN le lundi et 

Angélique BORD comme ATSEM. 

Les effectifs se maintiennent et pour l'instant les enfants à arriver sont plus nombreux que ceux à partir. 

Autres adultes intervenant dans l'école : 

-Mme Nathalie LANGLET s’occupe de la cantine avec Anaïs et Angélique. 

-Alexandre ABJEAN, l'animateur sportif, intervient le mardi et le jeudi auprès des 3 classes d’élémentaire et du groupe 

de MS de 13h30 à 15H. 
 
construction d’un terrain multisport : « Le city » 
 

1. L’objectif de ce projet et la localisation 

Créer un espace sportif polyvalent permettant aux élèves, aux enfants 

du centre de loisirs, aux associations, aux jeunes Saint-Servaisiens et 

Saint-Servaisiennes et à tous les habitants de pratiquer différentes 

activités sportives dans un lieu sécurisé, accessible, ludique et adapté. 

Le terrain multisport est implanté entre l’école et le terrain de football. 

Cet emplacement présente plusieurs avantages : 

• proximité directe avec l’école pour les activités sportives scolaires ; 

• cohérence avec la zone sportive existante (terrain de foot) ; 

• facilité d’accès et visibilité. 

Les travaux ont démarré mi-novembre. 

 

2. La description du terrain multisport 

Le terrain comprendra : 

• une aire de jeu clôturée (24 × 12 m environ), en acier galvanisé peint de couleur gris anthracite et orange ; 

• un revêtement enrobé ; 

• un pare ballon sur le fronton ; 

• deux pares ballon sur les pans coupés ; 

• deux buts de baskets latéraux ; 

• des poteaux de volley, badminton et tennis. 

 

3. La maitrise d’œuvre et les travaux 

Pour ces travaux, le suivi des travaux est confié à Ing Concept de Landivisiau, les travaux d’aménagement sont réalisés 

par l’entreprise Chopin de Plouédern et la pose de la structure sera effectuée par la société SDU de Guidel. 

 

4. Le coût 

Le coût total HT de la structure sera de 77 678 euros. 

Ce projet est subventionné par l’ANS (Agence Nationale du Sport) au titre du « plan 5000 terrains de sport-crédits 

régionaux », par le Conseil Départemental, dans le cadre du « Pacte Finistère 2030 – volet 1 et par la Préfecture du 

Finistère au titre de la DETR (Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux) 2025. 

Cet investissement est subventionné à hauteur de 80 %, seuls 20 % reste à la charge de la commune. 

 

5. La fin des travaux 

Après une période de séchage de la plateforme, l’installation de la structure du nouveau terrain multisport est 

programmée en mars 2026. L’aménagement extérieur se poursuivra par la fermeture des cours de l’école.  

Les jeunes et les moins jeunes peuvent déjà préparer leur tenue de sport et se donner rendez-vous pour les beaux jours. 
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        MAM : LA P’TITE MARELLE                    3 
    

 
 
 
 
 

Au cours de cette première année d’ouverture, la MAM « La P’tite Marelle » a proposé diverses 

activités telles que la semaine autour des couleurs, animations en lien avec le relais (jeu libre, ferme 

des 1000 pieds à Plouvorn, spectacles…), déplacements au marché, journée bretonne, Océanopolis, 

journée déguisée, la grande lessive en lien avec l’école … 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Grâce à votre soutien lors de nos différentes actions (collecte de ferraille, saucissons …), nous avons pu faire 

appel à Laëtitia qui intervient régulièrement pour des séances de médiation animale, ainsi que l’acquisition de 

divers jeux (structure toboggan…). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour continuer sur cette belle lancée, nous nous retrouverons pour notre rendez-vous annuel fin avril - début 

mai pour la collecte de ferraille. Et c’est avec plaisir que nous vous convions petits et grands à « La boom des 

enfants » qui aura lieu début juillet 2026 à la salle polyvalente. 

 

Merci aux familles qui nous accordent leur confiance depuis plusieurs mois, ainsi qu’à l’équipe municipale et 

aux agents du service technique. 

 

Nous vous informons par la même occasion qu’il nous reste des places disponibles pour l’accueil des enfants : 

- dès maintenant 

- dès janvier 2026 

- dès septembre 2026 

 

Toute l’équipe vous souhaite de très joyeuses fêtes de fin d’année à vous ainsi qu’à vos proches. 
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    CALENDRIER DES FÊTES 2026   

     5        

   Commission Action Sociale                 4 
    

 
 
 
 
 

 Le samedi 8 novembre, Bernard Michel, Maire de Saint-Servais et le conseil municipal 

conviaient les personnes âgées de 65 ans et plus à partager le repas annuel avec les membres 

du CCAS. « Cette année, nous sommes 34 inscrits, dont cinq du CCAS n’ayant pas atteint 

l’âge requis, à partager ce moment de convivialité et d’amitié », a commenté avec humour, 

Monsieur le Maire.  

Les deux doyens de l’assemblée ont été mis à l’honneur, Yvonne Abalain, 87 ans, et Jean-

Pierre Le Foll, 83 ans, sans oublier d’avoir une pensée pour Thérèse Rolland, 92 ans, 

doyenne de la commune, qui n’avait pas pu être présente. 

Pendant que les convives se sont régalés avec le traiteur « Les Saveurs de la Ferme », une 

tombola leur a été proposée. 

 

Les doyens de l’assemblée Jean-Pierre LE FOLL, 83 ans, et Yvonne ABALAIN,  
87 ans, et Gwendoline LE BRICQUIR, Conseillère, au premier plan. 
Au second plan Thierry MAGUEREZ,1er Adjoint, Aurélie VEN, Conseillère,  
Marie-Laure GRALL, Adjointe et Bernard MICHEL, Maire (photo du Télégramme). 

Lors de la réunion du 6 décembre dernier, un bilan sur l’année a été fait. La distribution des colis de Noël a également 

été évoquée, ils sont désormais en préparation.  

 

 

 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mois Date Manifestations Organisateurs 

JANVIER 

 

FÉVRIER 

 

AVRIL 

 

MAI 

 

JUIN 

 

 

OCTOBRE 

 

Samedi 3 

 

Dimanche 1er   

 

Samedi 4 

 

Dimanche 3 

 

Samedi 13 juin 

Dimanche 28 juin 

 

Samedi 17 

Samedi 24 ou 31 

Vœux du Maire 

 

Kig Ha Farz  

 

Chasse à l’œuf 

 

Tournoi de football 

 

Fête de la musique 

Kermesse 

 

Repas CCAS 

Soirée crêpes  

Mairie 

 

APE 

 

Comité des fêtes 

 

USSSSD 

 

Comité des fêtes 

APE 

 

Mairie 

Comité des fêtes 
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Dimanche 6 juillet, M. MICHEL Bernard, Maire, 

et Mme GRALL Marie-Laure ajointe ont rendu 

visite à Lannouchen, à la doyenne de la 

commune, Mme ROLLAND Thérèse qui fêtait 

ses 92 ans accompagnée de sa famille. Elle a 

reçu un bouquet de fleurs ainsi qu'une boîte de 

chocolats. 
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Naissances  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Décès :  

 

M. MINGAM Jean, Yves, Marie, Campy, 80 ans, décédé le 3 janvier. 

Mme LAURENT Jacqueline, Run ar C’hy, 65 ans, décédée le 30 avril. 

Mme TOULLEC Céline, Leslem Pennarun, 87 ans, décédée le 7 octobre. 

 

 

Mariages : 

 

 

 

 

 

 

 

• Camille DUPOUY, esthéticienne et Sébastien HULEUX, carrossier, se sont dit « OUI » le 7 juin.  

• Marie-Charlotte JUQUEL, aide-soignante, et Simon GOURMELON, ouvrier agricole, se sont dit 

« OUI » le 12 juillet. 

• Elyn SEGARRA, préparatrice de commandes et Sébastien KERURIEN, monteur réseau, se sont 

dit « OUI » le 27 septembre. 

 

 

 

 

 

 

JANVIER FÉVRIER MARS 

Lizio, Pascal, Hervé LE 
SAINT, 6 Hameau de 

Bellevue né le 16 
janvier 2025. 

Léandre, 
Gabien POIRIER 

TROADEC, 
Guern Launay 

né le 22 février. 

Malo 
KERURIEN, 

Leslem 
Mescoat né 
le 27 février. 

Léo, Patrick, Victor 
GALLIOU, 2 Kerhuel 

né le 7 mars.  

Isaac, Roland, 
Eric 

LAGRENNÉ, 3 
Kerivin, né le 

24 mars. 

AVRIL MAI JUIN 

Liara, Esmée SPINEC, 8 
Kerheol, née le 15 avril. 

 

Luciano HERNÉ, 2 Kerivin, né le 
6 mai.  

 

JUILLET AOÛT SEPTEMBRE, OCTOBRE, NOVEMBRE ET 
DÉCEMBRE 

Youenn DROFF 
CAUSEUR, 4 Cité du 

Verger, né le 17 juillet. 

Noham SALL, 6 la vallée verte, 
Né le 5 août 2025. 
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Permis de construire-accords 

Date de l’arrêté Nom du 

pétitionnaire 

Adresse des 

travaux 

Nature des travaux 

Accordé le 

20/05/2025 

M. DROFF 

Aurélien 

4 cité du Verger  Création d’un carport 

Accordé le  

27/10/2025 

M.BLEAS Joël 125 route de 

Mescouez 

Construction de carport 

Accordé le  

17/11/2025 

M.LAURENT 

Vincent 

Lieu-dit Reun Ar 

c’hy 

Carport et abri de jardin couverts 

de photovoltaïques 

 

Déclarations Préalables accordées 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Date de 

l’arrêté 

Nom du pétitionnaire Adresse des 

travaux 

Nature des travaux 

Accordée le 

03/02/2025 

M. MAGUEREZ Thierry 20 Kerheol Ravalement de façade 

Accordée le 

24/02/2025 

M. PERCHERON Quentin 17 Kerheol  Installation porte de garage 

sur carport existant  

Accordée le 

24/02/2025 

Mme MARREC Edith Kerfaven Installation kit photovoltaïque 

Accordée le 

13/03/2025 

EDF solutions solaires Penvern Installation d’un générateur 

photovoltaïque  

Accordée le 

21/03/2025 

Global Partners Energy Penvern Installation de 12 panneaux 

photovoltaïques 

Accordée le 

08/04/2025 

M. SAVREUX Sylvain 23 Kerheol Surélévation en ossature bois  

Accordée le 

19/05/2025 

M. CLOAREC Jean-Luc Tiez Mein Remplacement des 

menuiseries 

Accordée le 

21/05/2025 

ACBAT Kerluz Installation de 12 panneaux 

photovoltaïques 

Accordée le 

01/07/2025 

Mme LE RAT Anaïs 5 la vallée 

verte 

Conduit d’évacuation de 

fumées 

Accordée le 

01/09/2025 

M. LE BORGNE Patrice Lieu-dit 

Mescouez 

Réfection des toitures de 

dépendances. 

Accordée le 

12/11/2025 

M. POILBOUT Nicolas 10 rue Kerhéol Abri de jardin 
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•         Espace Jeunes – Bilan 2025  
• Une année pleine d’énergie et de bons moments pour l’Espace Jeunes ! 

•       Miroirs de Feu 

Nos jeunes ont participé au tri des déchets lors de l’événement à Saint-Derrien           

Un bel engagement citoyen ! 

•               Camp An Trest – Sarzeau 

Du 6 au 12 juillet, 12 jeunes ont vécu une super semaine entre mer, activités et bonne humeur                             

•      Un été & une Toussaint bien remplis ! 

Laser Run            , 3 Curés         , course d’orientation          , VTT                , karting         , pétanque       , Sensas          , 

patinoire         , BBQ      … 

Bravo aux jeunes pour leur participation et leur énergie ! 

 

•      Reprise des activités 

 

• Gym Tonique : 45 inscrits : 

o Mercredi 19h–20h à Saint-Servais / 20h30–

21h30 à Saint-Derrien 

• Gym Douce : 17 inscrits : 

o Lundi 10h à Saint-Derrien / Jeudi 10h à Saint-

Servais 

• Multisports : 14 inscrits : 

o Mercredi 15h–16h (en alternance) 

 

Merci à tous pour cette très belle année ! Rendez-vous en 2026             
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Le bureau a été renouvelé lors de la dernière assemblée générale sans changement à la présidence : Virginie 

ROUDAUT, vice-présidente : Christel ABGRALL, trésorière : Adeline BELLEC, secrétaire : Yvonne 

GOGUELET.  

Membres actifs : Marie-Françoise CAROFF, Marie-Laure GRALL, Nolwenn PALAVRA, Martine 

GRANGE, Véronique POSTEC, Marie-France GUILLOU. 

 

Bilan de l’année 2025 : 

- Nombre d’abonnements en cours à Saint-Servais : 69 (< 15 ans – nombre : 30, 15-65 ans – 

nombre : 29, > 65 ans – nombre : 10), dont 10 nouvelles inscriptions. 

- Nombre d’exemplaires acquis en 2025 : 311 (104 en achats et 207 en dons). 

- Manifestations :  

o 12/02/25 : Activités manuelles 

o 09/04/25 : Jeux de société  

o 28/06/25 : La belle estivale (don de l’argent récolté à ABSSOR ) 

o 05/10/25 : Activité CCPL  

o  

Projets pour l’année 2026 : des devis sont en cours : 

- Totem chez CREATEM 

- Collage vitres chez CREATEM 

- Boîte à livres pour les dépôts            
- Une boîte à livres a été installée à côté de l’abri-bus au bourg. 

 

La troisième édition du « Prix 1 Livre 1 Jeu » s’est déroulé le dimanche 2 novembre, à Plouvorn. 

L’événement était organisé par le réseau des médiathèques du Pays de Landivisiau : 

C’était la troisième édition du « Prix 1 Livre 1 Jeu » organisé par le réseau des médiathèques du pays de 

Landivisiau. Le principe séduit chaque année davantage de lecteurs et joueurs. « On sélectionne six jeux 

récents : trois en catégorie famille et trois en catégorie enfants. Puis on leur associe un livre en lien avec le 

thème, le titre ou l’ambiance. Chaque duo jeu et livre est ensuite proposé au public », explique Christophe 

Coat, animateur communal à Plouvorn. 

A Saint-Servais, chaque lecteur pouvait jouer et voter pour leur duo préféré. Le dimanche 2 novembre, lors 

de la fête du jeu Troadé à Plouvorn, un rendez-vous festif avec des lots à gagner pour les participants. Fort 

du succès rencontré, une quatrième édition de ce prix ludico-littéraire est déjà en préparation. Le tirage au 

sort pour toutes les communes participantes a aussi eu lieu ce jour-là. 

Les gagnantes de SAINT-SERVAIS : 

 

 

 

N’hésitez pas à vous inscrire à la bibliothèque et tenter votre chance à 

l’édition 2026. 
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Zoé LE BORGNE et Maëline BELLEC  

https://www.letelegramme.fr/finistere/landivisiau-29400/dans-le-pays-de-landivisiau-le-reseau-des-mediatheques-relance-loperation-1-livre-1-jeu-des-le-4-mars-2024-6535736.php
https://www.letelegramme.fr/finistere/landivisiau-29400/dans-le-pays-de-landivisiau-le-reseau-des-mediatheques-relance-loperation-1-livre-1-jeu-des-le-4-mars-2024-6535736.php
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                                 LE CLUB ATELIER       

 

 
    

 

Au retour de l’automne, nous avons repris nos activités de plein air, accompagnés de nos compagnons à 4 

pattes. 

Pour la deuxième année consécutive, en raison d’une météo annoncée très capricieuse, (tempête, pluie et 

vent), nous avons été contraints d’annuler le Ball-Trap prévu les 13 et 14 septembre derniers. Ce n’est que 

partie remise, septembre 2026 ne pourra être que mieux que 2024 et 2025     . 

 

Assemblée Générale : 

L’assemblée générale de la société communale de chasse de Saint-Servais s’est déroulée le 7 septembre 

dernier à la salle des associations, sous la présidence de Pascal DONVAL et de Jérôme GUILLOU, en 

présence d’une quinzaine de membres, et de Monsieur le maire Bernard MICHEL. 

Le bilan de la saison écoulée est satisfaisant, d’un point vue sécurité, relationnelle et de présence de gibier. 

La saison à venir s’annonce prometteuse. L’accent reste de mise sur la courtoisie et la volonté de rester à 

l’écoute de tous. 

La sécurité est très importante pour nous : 

- Pour ce faire, nous portons des tenues visibles, au cours des battues nous mettons 

des panneaux "chasse en cours", au bord des routes, chemins, accès…, pour signaler notre 

présence et le risque de traversée de chiens ou d’animaux. 

- Amis marcheurs, vététistes, trailers…, n’hésitez pas à vous signaler, avec un 

petit mot ou un geste, pour tous se faire voir et être vus. 

Ensemble soyons prudents. 

 

A venir : 

- Nous prévoyons un repas convivial ouvert à tous, début avril 2026 à la salle polyvalente. 

- Nous prévoyons également la vente de charbon de bois de « qualité 

restaurant » en sac de 20L : « LA BECASSE » disponible à partir d’avril/mai 2026. 

Nous vous informerons.  

 

Les chasseurs de la société communale de chasse, vous souhaitent de Joyeuses Fêtes de fin 

d’année et une très bonne année 2026. 

 

  

 

 

Le club est ouvert tous les lundis de 14h à 16h30 ; les activités sont suivies d'une petite collation dans la salle 

des Associations, mise à disposition par la Mairie que nous remercions vivement. 

 

La petite équipe se retrouve et confectionne divers objets : 

– broderie au point compté sur toile 

– décoration de boîtes 

– petite couverture au crochet 

– peinture sur toile 

 

        Nous vous souhaitons de passer de bonnes fêtes de Noël. 

 

       Bonne année 2026 et surtout bonne santé à tous. 
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Renouvellement du bureau 

 

Le bureau a été renouvelé lors de la dernière assemblée 

avec, à la présidence Aurélie Ven, vice-présidente : Célia 

Breton, trésorier : Thierry Maguerez, vice-trésorière : 

Lauriane Le Baut, secrétaire : Aline Riou et vice-

secrétaire : Chloé Le Saout. Membres actifs : Angélique 

Bord, Elisabeth Breton, Eric Mourrain, Gildas Goguelet, 

Olivier Goullaouic, Thomas Diner, Véronique Guevel, 

Xavier Ven, Gwendal Delacourcelle, Sylvie Becam, 

Christine Dubuc, Alain Dubuc, Nathan Le Verge. 

 

Soirée Halloween 

 

 

 

Samedi 25 octobre, la salle polyvalente de Saint-

Servais était décorée pour Halloween dans une 

ambiance parfumée de crêpes et de participants 

déguisés pour l'occasion. Le comité des fêtes a su 

attirer 160 convives. Parmi eux, une équipe de 

l’association Plijadur Quads est venue clôturer une 

randonnée organisée le jour même.  

 

 

Le Ruban Rose 

Les comités des fêtes de Saint-Servais et Bodilis ont remis un don 

de 10 244 € à Solène Seité, présidente de l’Association brestoise 

de soins de support en oncologie et radiothérapie (ABSSOR). 

Cette somme est le résultat de la journée de mobilisation Ruban 

Rose organisée le 28 septembre dernier où 450 personnes ont pris 

part aux différents parcours de marche et de course à pied 

spécialement préparés sur notre commune. Nous tenons à 

remercier l’engagement des bénévoles et, à travers eux, le club de 

loisirs, le comité des fêtes de Bodilis, les propriétaires terriens, les 

sponsors et les associations de chasse et quads et tous les 

participants à cette belle journée. Plijadur Quad et Boutou Quad 

ont apporté une contribution à hauteur de 700 € dans la corbeille 

commune. Sur ce bel accomplissement, la coorganisation du Ruban Rose de Bodilis et Saint-Servais vous 

donne rendez-vous l’année prochaine en terre bodilisienne. 

Calendrier des prochaines manifestations : 

-Le 19 décembre à partir de 18h : Vin chaud offert pour découvrir les illuminations du bourg auxquelles 

le comité participe. 

-Le 4 avril 2026 : Chasse à l'œuf. 

-Le 12 avril 2026 : Carnaval de Landerneau. 

-Le 13 Juin 2026 : Saint-Servais en fête. 

 

Le comité des fêtes tient à remercier chaleureusement l'ensemble des participants aux différentes 

manifestations de l'année, ainsi que tous les bénévoles qui prêtent main forte, et souhaite à tous les 

habitants de la commune de très belles fêtes de fin d'année. 
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UNC Saint Servais 

Commémoration du 11 novembre 2025 

Ce mardi matin, malgré une météo capricieuse, une assemblée nombreuse s’est réunie pour 

commémorer l’armistice du 11 novembre 1918. 

Écoliers, marins en uniforme, parents et habitants de la commune se sont rassemblés, unis dans le devoir 

de mémoire. 

La cérémonie a débuté par la lecture des paroles de la chanson « Le Soldat » de Florent Pagny, par quatre 

élèves de l’école Yan’Dargent. Bernard Michel, maire de la commune, a ensuite lu le message officiel du 

ministre des Armées. 

Avant que l’assemblée n’entonne La Marseillaise, deux élèves ont déposé une gerbe au pied de la stèle, 

rendant ainsi hommage aux soldats morts pour la France. 

La partie officielle s’est achevée par un vin d’honneur, offert par la mairie, au cours duquel chaque enfant 

a reçu un bleuet. Lors de ce moment de partage, messieurs Mickaël Binet et Nicolas Labruyère se sont vu 

décerner la médaille du mérite UNC, en reconnaissance de leur engagement au sein de la section locale de 

l’Union Nationale des Combattants. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour clore cette journée de commémoration, les membres de l’UNC ont partagé leur traditionnel repas 

annuel à l’auberge du Vieux Château de La Roche-Maurice. 

M
an

ez
  /

  K
er

vi
lie

n
  /

  S
p

er
n

ar
 B

ic
  /

  T
ie

zM
eï

n
  /

  K
er

o
u

al
ar

 /
  C

o
z 

Fe
u

n
te

u
n

  /
  D

ré
ve

rs
  /

  G
am

er
  /

  K
er

n
ev

ez
  /

  M
es

co
u

ez
 /

  B
ré

ti
ez

  /
  K

er
lu

z 
/ 

 L
e 

St
re

jo
u

  /
  G

u
er

n
 L

au
n

ay
  /

  l
e 

V
er

n
  /

  P
en

ve
rn

  /
  B

el
-A

ir
  /

  L
es

le
m

P
en

n
ar

u
n

 /
  L

es
le

m
V

ra
z 

 /
  K

er
an

gu
ev

en
  /

  L
e 

G
o

as
  /

  L
es

le
m

V
ih

an
  /

  L
es

le
m

 M
es

co
at

  /
  V

ili
n

ig
  /

  L
e 

M
en

ez
  /

  K
er

h
u

el
  /

  

R
u

n
gl

as
  /

  T
y 

R
o

b
ée

  /
  R

u
fi

ly
  /

  K
er

iv
in

  /
  K

er
u

zo
ré

  /
  B

o
u

rg
  /

  C
it

é 
d

e 
la

 G
ar

en
n

e 
 /

  C
it

é 
Y

an
’

 D
ar

ge
n

t 
 /

  B
el

le
vu

e 
 /

  C
it

é
 d

e 
la

 B
u

tt
e 

 /
  L

a 
V

al
lé

e 
V

er
te

  /
  C

it
é 

d
u

 V
er

ge
r 

 /
  K

er
h

éo
l  

/ 
 K

er
iz

e
lla

 /
  K

er
b

ig
n

o
n

   
/ 

 B
ri

gn
en

n
ec

  /
  R

u
n

 A
r 

C
h

y 
/ 

 L
e

 D
o

u
ri

c 
 /

  K
er

el
lé

  /
  K

er
ta

n
gu

y 
/ 

 P
en

h
o

a
t 

 /
  K

er
fa

ve
n

 



             UNC SOLDATS DE FRANCE   12 
   

 

 

 

 

 

 

L'Union Nationale des Combattants est une association type loi 1901, reconnue d’utilité publique, apolitique 

et à ce titre, elle accueille toutes les personnes qui souhaitent participer à la pérennisation du souvenir et de 

la mémoire de notre Pays. 

Qui peut adhérer : 

- Les anciens combattants : 

Personne ayant la qualité d'Ancien Combattant au titre des conflits - 

39/45 – Indochine - Corée - AFN - OPEX. 

- Les ressortissantes et ressortissants de l’ONAC 

- Les titulaires d'une pension militaire d'invalidité, les veuves, les orphelins… 

- Les NOUVELLES GENERATIONS COMBATTANTES, appelées OPEX et qui n'auraient pas la 

qualité d'Ancien Combattant. 

- Les SOLDATS DE FRANCE - Réf : Conseil d’Etat (Arrêté du 25 mars 1997) : 

Constitués par: 

- Les personnes ayant effectué leur service militaire, 

- Les femmes et hommes qui ont servi la France à un moment de leur vie (Policiers, Gendarmes, Douaniers, 

Pompiers, Réservistes, la Croix Rouge, la Protection Civile, les Élus (Maires, Conseillers Municipaux, 

Conseillers Généraux, Conseillers Régionaux), le Souvenir Français, l’Ordre de Malte. 

MAIS AUSSI : 

- Membre Sympathisant 

Sont constitués par celles et ceux, qui souhaitent tout simplement participer à la sauvegarde des valeurs de 

la République, au maintien du patrimoine historique et patriotique et à la pérennisation de la transmission de 

la « Mémoire ». 

 – Membre Bienfaiteur 

Est membre bienfaiteur toute personne qui verse une cotisation fixée par le Conseil d’Administration et 

agréée par lui. 

 – Membre d’Honneur 

Le titre de Membre d’Honneur peut être décerné par le Conseil d’Administration à des personnes ayant rendu 

d’éminents services à l’Association. Il confère à ceux qui le portent le droit d’assister aux assemblées 

générales sans pouvoir de vote. 

 

ASSEMBLEE GENERALE : 

La prochaine assemblée générale de l’UNC Saint-Servais aura lieu le samedi 7 février 2026 à partir de 

10h en salle des associations. 

A cette occasion, en plus du renouvellement du bureau et de l’approbation des comptes, les personnes 

intéressées par une adhésion pourront être reçues. 
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L’Association des Parents d’Elèves (APE) de notre commune a récemment renouvelé 

son bureau et accueille de nouveaux parents engagés et investis dans la vie scolaire. Ce 

nouveau dynamisme permet de renforcer les actions de l’APE et de poursuivre les 

projets importants pour notre école.  L’APE reste plus que jamais un lieu d’échange et 

de collaboration entre parents, enseignants et élèves et nous vous invitons tous à 

participer activement à cette belle aventure ! 

 

Retour sur nos actions et évènements à venir... 

 •Le mois d’octobre a été marqué par une belle initiative : la vente 

de paniers de légumes locaux. Cette opération, à la fois gourmande 

et solidaire, a été un véritable succès. Merci à tous les bénévoles 

qui ont consacré du temps et de l’énergie pour organiser la vente 

et la collecte des paniers de légumes et aux parents d’élèves pour 

leur participation. 

 

 

 

 •En décembre, une opération « sapins de Noël » a été lancée. Petite nouveauté : cette opération s’est déroulée 

sous forme de bons : les élèves ont distribué des bons dans leur entourage. Les bénéficiaires devaient alors se 

rendre à la ferme de Luzury à Saint-Vougay ou à la pépinière de Coat-Meur à Landivisiau pour choisir leur 

sapin. 3 euros par sapin ont ainsi été récoltés au profit de l’APE.   

 

 •Le Kig Ha Farz le 1er février : Un repas traditionnel à ne pas manquer ! 

L’APE vous invite à participer à son grand repas traditionnel breton : Le Kig Ha Farz « fait maison ». Ce sera 

l’occasion de se retrouver autour d’un bon repas dans une ambiance conviviale et chaleureuse. Ce repas sera 

organisé avec l’aide précieuse des bénévoles qui se chargent de tout : de la préparation à la mise en place en 

passant par la gestion des inscriptions. Leur soutien est indispensable ! 

 •En mai, les membres de l’APE ont décidé de réitérer l’opération « barbecue » avec l’entreprise Ty Pig ; 

opération qui avait connu un franc succès l’année passée. 

 •En juin, nous vous donnons rendez-vous pour la kermesse de l’école . Elle se déroulera le dimanche 28 juin 

dans et aux abords de l’école ! 

 

Les fonds récoltés lors de ces différentes manifestations servent à soutenir financièrement les projets de 

l’équipe éducative ; Cette année, l’école s’est dotée de robots : un équipement éducatif innovant qui 

permet aux élèves de se familiariser avec la programmation et d’apprendre de manière ludique et 

interactive. 

 

Nous en profitons pour vous rappeler que le bac de récupération des journaux est sorti tous les vendredis de 

8h30 à 18h30 devant la garderie, alors n’hésitez pas à vous débarrasser de vos vieux journaux ! 

 

Pour suivre les actualités de l’APE : 

 

 

 

 

 

 

 

Merci encore à tous les parents d’élèves ainsi qu’aux habitants de la commune 

pour leur participation aux différentes manifestations ! 

 

 

Toute l’équipe de l’ APE vous souhaite de très belles fêtes de fin d’année ! 
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VISITE AU CENTRE DE MOULIN MER 

Dans le cadre de la semaine de l'Elorn, les classes de CP-CE1 et de CE1-CE2 sont allées au Centre de Moulin 

mer le lundi 22 septembre. Les élèves ont participé à des activités en lien avec le milieu aquatique et la 

préservation de la nature. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

VISITE AUX CORRESPONDANTS ET CROSS DU COLLEGE 

Les élèves de CM1-CM2 sont allés rendre visite à leurs correspondants de Lampaul Guimiliau le mardi 7 

octobre. Après des activités à l'école de Lampaul, les deux classes ont participé ensemble au cross du 

collège de Kerzourat. 

 

ÉCOLE DEHORS 

Cette année, les classes de maternelle feront classe dehors une fois par mois. Ce sera l'occasion de faire 

découvrir aux enfants l'espace qui les entoure et de lier les apprentissages au quotidien. Plusieurs lieux ont 

été identifiés par les élèves : le verger, la forêt et la rivière, la fontaine. 
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